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Le  Phare

Le fleuve en partage
L’équipe du bulletin communautaire Le Phare tient à remercier chaleureusement M. Fernand Rivard de Grondines pour  
son montage photo de notre magnifique fleuve reliant Deschambault à Grondines qui illustre bien le lien entre les  
deux secteurs de notre municipalité.

Le résultat est magnifique et nous sommes fiers de vous le présenter comme étant la nouvelle couverture du  
bulletin pour l’année 2017.

Nous soulignons également que M. Rivard a offert généreusement son temps et son matériel photographique de  
façon bénévole.

Bravo Fernand pour ton excellent travail, et un gros merci !

L’équipe du bulletin communautaire Le Phare

Volume XLI – no 1 – Février 2017

La municipalité appuie la démarche du RQS
La municipalité de Deschambault-Grondines a démontré, notamment avec l’adoption de la Politique de la famille et 
des aînés et du Plan directeur des parcs et des espaces verts, l’importance qu’elle accorde à la création d’environnements 
favorables aux saines habitudes de vie. Conséquemment, la municipalité donne son appui à la mobilisation provinciale 
du Regroupement pour un Québec en Santé.

Rappelons que le Regroupement pour un Québec en santé (RQS) mobilise les décideurs de tous les milieux de vie qui ont 
un impact sur les habitudes de vie des Québécois. Un tel regroupement est sans pareil au Québec. Il vise l’implantation 
d’environnements favorables à un mode de vie sain, en réponse aux attentes de la population québécoise. Le RQS lance 
un appel au gouvernement afin qu’il soit possible de poursuivre et intensifier les efforts collectifs en vue d’une plus grande 
qualité de vie des citoyens et des citoyennes vivant au Québec.

Pour plus d’informations : http://pourunquebecensante.org/
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Conseil municipal
Gaston Arcand, maire 
Denise Matte, conseillère 
Christian Denis, conseiller 
Mario Vézina, conseiller 
Claire St-Arnaud, directrice générale et secrétaire-trésorière 
Luc Gignac, inspecteur municipal 
Simon Lemieux, inspecteur en bâtiment et en environnement 
Mathieu Gingras, agent de développement local

Horaire du bureau municipal 
du lundi au vendredi, 9h00 à 12h00 – 13h00 à 16h00

sécurité incendie 
Guy Boucher, chef pompier : 418 268-8141 / URGENCE : 911

Service des loisirs 
Céline Castonguay, responsable : 418 286-3971 
Édifice J.-A.-Côté : 418 286-6827 / Centre des Roches : 418 268-3434

COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME
Donald Vézina, président : 418 286-4511

Bibliothèque du Bord de l’eau
Jacqueline Gignac, responsable : 418 286-6938 
115, rue de l’Église (secteur Deschambault) 
Horaire régulier : 	lundi : 	 13h30 à 15h00 
		  mercredi : 	 18h30 à 19h30 
		  vendredi : 	 18h30 à 20h00

Bibliothèque l’Ardoise
Michelle Trottier, responsable : 418 268-4375  
490, chemin du Roy (secteur Grondines) (emplacement presbytère)  
www.reseaubiblioduquebec.qc.ca/grondines 
Horaire régulier : 	mardi : 	 14h00 à 16h00 
		  vendredi : 	 19h00 à 20h30

Comité d’embellissement 
Linda Brouillette, présidente : 418 286-2131

Comité de développement 
Deschambault-Grondines 
Serge Arcand, président

▷ 	A utres services

	Off ice municipal d’habitation 
	 de Deschambault
	 100, rue Saint-Antoine, Deschambault, C. P. 836 
	 omhdeschambault@hotmail.com 
	 Andrée Quessy, directrice : 418 268-5140

	R ésidence Vie Nouvelle de Grondines 
	 510, Chemin du Roy, Grondines  
	 Andrée Quessy, directrice : 418 268-5140

	 Comité du 300e de Deschambault 
	 Jacques Bouillé, président : 418 286-3529

Date de tombée
Phare de mars : 

20 février 2017
bulletin_le_phare@hotmail.com
Pour faire paraître une annonce ou un  
article, consultez les infos à l’avant- 
dernière page.

MUNICIPALITÉ DE  
DESCHAMBAULT-GRONDINES

Hôtel de Ville
120, rue Saint-Joseph,  
Deschambault-Grondines  G0A 1S0 
info@deschambault-grondines.com 
secretariat@deschambault-grondines.com 
Tél. : 418 286-4511 /  Téléc. : 418 286-6511 
Employé de garde : 418 285-9343

INFO PHARE
Si vous désirez vous procurer une copie 
du bulletin communautaire Le Phare, vous  
pouvez en trouver au Magasin général Paré, 
secteur Deschambault, de même qu’au bureau 
de poste, secteur Grondines.

I  M  P  O  R  T  A  N  T
Le contenu du bulletin Le Phare est limité à 
de l’information. Le comité n’accepte pas d’ar-
ticles d’opinion de quelque sorte que ce soit. 
Nous nous réservons donc le droit d’accepter 
ou de refuser certains textes.

De même, nous nous réservons le droit de 
corriger les articles reçus, tout en respectant le 
sens du texte, ceci dans un souci constant de 
vous offrir un bulletin de qualité.

Cependant, si vous ne désirez aucune inter-
vention dans votre texte, veuillez nous en 
aviser. Toutefois, la note suivante apparaîtra :  
« Aucune correction n’a été apportée à ce texte, à 
la demande du signataire ».

Dans Le Phare, la forme masculine est utilisée 
uniquement dans le but d’alléger le texte et 
désigne aussi bien les femmes que les hommes.

Marcel Réhel, conseiller 
Patrick Bouillé, conseiller  
Jacques Tessier, conseiller
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E N  L I G N E
Version couleur
www.deschambault-grondines.com
Onglet « Informations aux résidants »; 
Et cliquez sur « Bulletin communautaire »; 
Puis sur la parution du mois désiré.

Merci de votre fidélité.

L’équipe du bulletin communautaire Le Phare
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L E  B U L L E T I N  C O M M U N A U T A I R E  Q U I  N O U S  U N I T  E T  N O U S  I N F O R M EORGANISMES

Association Touristique Deschambault-Grondines 
Jacques Trottier, président : 418 268-5212

Centre d’archives régional de Portneuf 
Daniel Saint-Amand, directeur-archiviste : 418 286-2277 
www.archivesportneuf.com / carp@globetrotter.net

Centre Internet Le Phare (secteur Deschambault) 
Jacqueline Gignac, responsable : 418 286-3903

Cercle de Fermières de Grondines 
Camille D. Marcotte, présidente : 418 325-2860

Club FADOQ Deschambault-Grondines 
Jacqueline Gignac, présidente : 418 286-3903

Club Lions de Deschambault-Grondines 
www.facebook.com/clublionsdeschambaultgrondines

Comité de la Fête nationale de Deschambault 
Alain Brisson, président : 418 286-3456

Comité de la Fête nationale de Grondines 
Annie Rivard : 418 268-6428

Comité des loisirs Deschambault-Grondines 
Sylvain Ouimet, président : 418 286-4095

Comité des Navigateurs de Deschambault 
Jacques Paquin, coordonnateur : 418 286-3149

Coopérative de solidarité des Grondines 
Alexandrine Denis, présidente : www.coopgrondines.com

Culture et Patrimoine Deschambault-Grondines 
Tristan Fortin Le Breton, président –  
Donald Vézina, directeur général : 418 286-4593

École de musique Denys Arcand 
Gabriel Ouellette, directeur 
115, rue de l’Église, bureau 4  
Tél. : 418 286-6941 / Téléc. : 418 286-6841 
www.ecoledemusiquedenysarcand.ca/musique@oricom.ca

Fabrique Saint-Charles des Grondines 
Curé François Paradis (Grondines) : 418 268-8688 
Jacques Portelance, président : 418 268-3149

Fabrique Saint-Joseph de Deschambault 
Curé François Paradis (presbytère Saint-Marc) : 418 268-3220 
Jacques Bouillé, président : 418 286-3529

Fondation de l’école Saint-Charles-de-Grondines 
Éric Lapointe, président : 418 268-1291

Fondation Saint-Joseph de Deschambault 
Jacques Paquin, président : 418 286-3149

Les Amis du moulin de Grondines 
Christian Denis, président : 418 268-5334

Vestiaire du Couvent de Deschambault 
Responsables : 	Hélène Lavallée : 	 418 286-6978 
		  Jeanne d’Arc Paquin : 	418 286-6190 
		  Horaire régulier : lundi, 13h00 à 15h00

École du Phare (secteur Deschambault) : 418 286-6283

École Saint-Charles-de-Grondines : 418 268-8359
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Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

1 2 3 4

5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22 23 24 25

26 27 28

Février 2017
 

Activités  
régulières, 
Fadoq,  
p. 22

Drum Covers - 
ÉMDA,  
p. 21

Initiation à la 
sérigraphie, 
CPDG, p. 18

Souper spectacle 
humour, ÉMDA, 
p. 20

(Début)
Atelier « Les 
petites  
découvertes », 
Cerf Volant,  
p. 29

Rencontre avec 
Mme Diane 
Vincent, Biblio 
l’Ardoise, p. 17

(Début) Chorale 
- ÉMDA, p. 20

Transport 
collectif, Navette 
OR, p. 21

Activités  
régulières, 
Fadoq, p. 22

Classique 
hivernale hockey 
bottines p. 14

Déjeuner des 
hommes, Fadoq, 
p. 22

Classique 
hivernale hockey 
bottines, p. 14

Initiation au 
tissage, CPDG, 
p. 18

Brunch au POP 
(réservation 
avant le  
9 février),  
p. 24

Réunion du 
conseil  
municipal, 
Centre des 
Roches, 20 h

Saint-Valentin 
au POP  
(réservation 
avant le  
10 février), p. 24

Réunion  
mensuelle,  
Fermières,  
p. 23

Spécial Saint-
Valentin, Fadoq, 
p. 22

L’Heure du 
Conte, Biblio 
Bord de l’Eau, 
p. 16

(Date limite 
d’inscription) 
Activités de 
la semaine de 
relâche, p. 14

Secondaire en 
spectacle Saint-
Marc, p. 20

Activités  
régulières, 
Fadoq, p. 22

Secondaire en 
spectacle Saint-
Marc, p. 20

(Début) 
Atelier de forge, 
CPDG,  
p. 18

U n  p e u  d ’ h i s t o i r e  T r a d i t i o n

Le 2 février : Crêpes ou marmotte ?
En France, le 2 février, on mange des crêpes pour célébrer la Chandeleur. Au Canada le 2 février, on observe les mar-
mottes pour prédire la météo.

La Chandeleur est d’abord et avant tout une fête chrétienne. Elle est célébrée le 2 février afin de souligner la présentation de 
l’enfant Jésus au Temple; 40 jours après sa naissance. La tradition veut que l’on allume des chandelles bénies, d’où le nom de la  
« Chandeleur », et que l’on partage de bonnes crêpes.

La coutume de la Chandeleur consiste à tenir une pièce d’or dans la main gauche, tandis que de la droite on fait sauter la 
première crêpe. Si la crêpe retombe correctement retournée dans la poêle on ne manquera pas d’argent pendant l’année.

À l’origine, les paysans faisaient sauter la première crêpe avec la main droite tout en tenant une pièce d’or dans la main 
gauche. La pièce d’or était ensuite enroulée dans la crêpe qui était alors 
déposée en haut de l’armoire. L’année suivante, on récupérait les débris 
de la crêpe de l’an passé pour donner la pièce d’or au premier pauvre 
venu.

Si tous ces rites étaient respectés, la famille était assurée d’avoir de l’ar-
gent toute l’année.

Le jour de la marmotte est un événement célébré en Amérique du Nord 
le jour de la Chandeleur, soit le 2 février. Selon la tradition, ce jour-là, 
on doit observer l’entrée du terrier d’une marmotte. Si elle émerge et ne 
voit pas son ombre parce que le temps est nuageux, l’hiver finira bientôt. 
Par contre, si elle voit son ombre parce que le temps est lumineux et 
clair, elle sera effrayée et se réfugiera de nouveau dans son trou, et l’hiver 
continuera pendant six semaines supplémentaires.

Les promoteurs de l’événement prétendent que le rongeur est correct 
entre 75 % et 90 % du temps mais une étude du Service météorologique 
du Canada menée sur 30 à 40 ans et comptant treize villes, montre que 
la validité de la prévision n’est que de 37 %.

Quelques marmottes célèbres : 
Phil aux États-Unis; Willie en Ontario ; Sam en Nouvelle-Écosse ; Fred 
de Val-d’Espoir, Québec À 
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Depuis le 27 janvier :
Cours de mise en forme, Fadoq, p. 22
1er au 3 février :
Inscription régulière et Passe-Partout,  
École Saint-Charles-de-Grondines, p. 19
8 février :
Inscription régulière et Passe-Partout, École du Phare, p.19
10 février :
(date limite d’inscription) Emploi d’été moniteurs, Loisirs, p. 13 
(date limite d’inscription) Tissage, Fermières, p. 23
10 et 11 février :
Classique hivernale hockey bottines, Loisirs, p. 14

11-25 février :
Atelier « Les P’tits Chaudrons, Loisirs, p. 14
16 février :
(date limite d’inscription) Poste vacant, CCU, p. 9
(date limite d’inscription) Adjoint à l’inspecteur bâtiment et 
environnement, p. 12
23-24 février :
Campagne Lions en vue, p. 22
24 février :
(date limite d’inscription) Directeur Résidence Vie  
Nouvelle, p. 27
(date limite d’inscription) Voyage Été 2017, Fermières, p. 23
6 mars :
Activité Gîte de l’Écureuil, Loisirs, p. 14
7 mars :
Club Fy, Loisirs, p. 14
8 mars :
Activité Village Vacances Val-Cartier, Loisirs, p. 14
9 mars :
Jeux gonflables, Loisirs, p. 14

10 mars :
Journée Cabane à sucre (réservation avant le 20 février), Loisirs, p. 14
(date limite d’inscription) Représentant du CDD du Fonds Aluminerie 
de Deschambault, p. 17
15 mars :
Souper spaghetti, Biblio Bord de l’Eau, p. 16
Avant le 31 mars :
Réservations des salles municipales, p. 11
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TAXES 2017
Vous recevrez vers le 15 février vos comptes de taxes pour l’année 2017.

Nous vous rappelons que les montants dus inférieurs à 300 $ par unité d’évaluation sont payables en entier au plus tard le 15 mars 
2017.

Par ailleurs, aux termes de la Loi sur la fiscalité municipale et de la réglementation pertinente, si le total des taxes foncières muni-
cipales comprises dans un compte est d’au moins 300 $, le débiteur a le droit de les payer en 3 versements égaux. Le débiteur peut 
cependant dans tous les cas payer en un seul versement.

Aucun recours en recouvrement ne peut être exercé contre un débiteur qui fait les versements selon les échéances prescrites, soient 
les 15 mars 2017, 15 juin 2017 et 15 août 2017. Le solde du versement échu devient exigible lorsqu’il n’est pas fait à son échéance. 
L’intérêt et le délai de prescription applicables aux taxes foncières municipales s’appliquent alors à ce solde.

Votre compte est payable au bureau municipal, par la poste, par institutions financières (carte de débit, Accès D, guichet, etc.).

Évitez tout oubli en transmettant des chèques postdatés.

Aussi, si vous êtes devenus propriétaires au cours de la dernière année et que vous n’avez pas reçu votre compte de taxes, vous devez 
communiquer avec la municipalité au 418 286-4511 afin d’en obtenir une copie. Il est de la responsabilité de chaque contribuable de 
s’assurer que les taxes municipales de sa propriété sont payées à l’échéance, car toute facture échue porte intérêts et pénalités.

***************

CHANGEMENT DE MATRICULE (IMMATRICULATION) – MATRICE GRAPHIQUE « MODERNISÉE »
Suite à l’application d’une règle émanant du chapitre 3 intitulé « Renseignements géographiques relatifs aux unités d’évaluation » de 
la partie 2B – Système d’information géographique (SIG) du Manuel d’évaluation foncière du Québec, tous les numéros de matricule 
(numéros de dossier) attribués aux immeubles de la municipalité sont modifiés.

Il est donc essentiel de vous assurer que le numéro que vous saisirez pour effectuer vos paiements sur Internet (ex. : Accès D) soit 
toujours valide. Sur votre compte de taxes 2017, ce matricule se retrouve en haut à droite.

N’hésitez pas à communiquer avec le bureau municipal au 418 286-4511 si vous désirez des renseignements supplémentaires.

***************

LUMIÈRES DE RUES DÉFECTUEUSES
Dès que vous vous rendez compte qu’une lumière de rue est défectueuse, soit qu’elle ne s’allume plus, reste allumée, s’allume  
ou s’éteint par intermittence, vous êtes priés d’en aviser le bureau municipal (418 286-4511) le plus tôt possible. À ce moment,  
un bon de travail est transmis à l’entrepreneur électricien pour l’aviser de la situation.

***************

Règlement sur les nuisances – NEIGE ET GLACE
Le 16 juin 2016, la municipalité de Deschambault-Grondines a adopté le règlement N°190-16 – Règlement uniformisé relatif à la 
sécurité et à la qualité de vie.

Nous vous informons que les articles suivants sont en vigueur.

Constitue une nuisance et est prohibé :

2013-2015

Neige et glace
7.8.3	 Le fait de pousser, de faire pousser, de jeter, de faire jeter, de déposer, de faire déposer, de souffler, de faire souffler, d’amon- 
	 celer ou de faire amonceler de la neige ou de la glace, dans les rues, allées, places publiques et trottoirs sauf pour la municipa- 
	 lité, ses employés et ses entrepreneurs.

Neige et glace de la toiture et de la galerie
7.8.4	 Le fait, pour le propriétaire, le locataire ou l’occupant d’un immeuble de laisser la neige ou la glace provenant de la toiture du  
	 bâtiment ou de sa galerie sur toute rue, parc, terrain public ou trottoir.

Amendes
	 Quiconque contrevient à l’une ou l’autre des dispositions du chapitre 7 du règlement N°190-16 commet une infraction et est  
	 passible, en plus des frais, d’une amende de 200 $ et de 500 $ pour chaque récidive.

	 Lorsqu’une infraction dure plus d’un jour, on compte autant d’infractions distinctes qu’il y a de jours ou de fractions de jour  
	 qu’elle a duré.

********************

Mot de l’inspecteur
Vous avez des projets de construction, d’agrandissement ou de rénovation? Procédez à la demande d’un permis et à la vérification de 
la faisabilité de votre projet au regard des règlements municipaux le plus rapidement possible. 

Plusieurs projets devant être soumis à l’attention du Comité consultatif d’urbanisme, des délais plus ou moins importants doivent 
être prévus pour l’analyse et, éventuellement, pour l’adaptation des projets afin de les rendre conformes à la réglementation.

Pour obtenir des informations exactes et pertinentes, contactez l’inspecteur en bâtiment et environnement.
Simon Lemieux
Inspecteur en bâtiment et en environnement
Municipalité de Deschambault-Grondines
Téléphone : 418 286-4511 – Télécopieur : 418 286-6511
urbanisme@deschambault-grondines.com

***************

120, rue Saint-Joseph, Deschambault-Grondines  G0A 1S0 
info@deschambault-grondines.com 
www.deschambault-grondines.com 
Tél. : 418 286-4511 /  Téléc. : 418 286-6511

C h r o n i q u e  municipale        

T YPES DE PRODUITS OÙ LES JETER CONSÉQUENCES

Épluchures Compostage,
déchets ménagers Coûts de traitement superflus pour la municipalité.

Résidus domestiques dangereux/  
substances chimiques (peinture, solvants, etc.) Écocentres Perturbations sur le fonctionnement de nos stations d’épuration.

Médicaments Pharmacie
Les molécules ne sont pas traitées par les stations d’épuration  
et ont des conséquences directes sur la physiologie des  
organismes aquatiques.

Huiles et graisses (friture, cuisson) Déchets ménagers Diminution des performances des stations d’épuration.

Objets solides (mégots, couches, 
protections hygiéniques, cotons tiges) Déchets ménagers Obstruction, détériorations des pompes des stations d’épuration. 

Impacts sur le coût à payer pour l’assainissement des eaux usées.

Peut-on jeter les lingettes dans les toilettes?
Il ne faut surtout pas jeter les lingettes au réseau d’assainissement. Elles sont un véritable fléau pour celui-ci. Jetées dans les toilettes, les  
lingettes causent de sérieux dysfonctionnements dans les stations de pompage et d’épuration. Ces dysfonctionnements sont dommageables, 
car ils augmentent le prix de l’assainissement, et donc de la facture d’eau. Après utilisation, veillez donc à jeter les lingettes dans votre poubelle 
(déchets ménagers). Même si elles sont biodégradables, elles n’ont pas le temps de se dégrader avant leur arrivée en station d’épuration.

Sachez qu’une consommation quotidienne de lingettes pour faire le ménage produit plus de 24 kg de déchets par an, soit 20 fois plus que  
d’utiliser un détergent en flacon et un chiffon.

J e  n e  j e t t e  p a s  t o u t  à  l ’é g o u t
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RÈGLEMENTS ADOPTÉS PAR LE CONSEIL MUNICIPAL EN 2016
181-16	 Amendant le règlement N°84-08 concernant les animaux pour retirer les chats de l’application du règlement [Abrogé par  
	 le règlement N°190-16 relatif à la sécurité et à la qualité de vie]

182-16	 Décrétant un emprunt à long terme au montant de 416 675 $ et autorisant des travaux pour la réfection du 3e Rang Est

183-16	 Décrétant un emprunt à long terme au montant de 1 500 000 $ et autorisant des travaux pour la réfection des routes  
	 identifiées au plan d’intervention

184-16	 Interdisant l’épandage pendant certains jours et abrogeant le règlement N°173-15

185-16	 Modifiant le plan d’urbanisme N°124-11 concernant les usages préconisés à l’intérieur de l’affectation commerciale

186-16	 Décrétant un emprunt à long terme au montant de 1 127 000 $ et autorisant des travaux pour la restauration du Couvent  
	 de Deschambault

187-16	 Modifiant le règlement de zonage N°125-11 afin d’autoriser l’usage « Service de décoration intérieure » comme usage spé- 
	 cifiquement permis à l’intérieur de la zone commerciale Cb-201

188-16	 Amendant le règlement N°97-09 décrétant l’imposition d’une taxe municipale aux fins du financement des centres  
	 d’urgence 9-1-1

189-16	 Amendant le règlement N°85-08 (RMU-04) pour interdire le stationnement sur le 2e Rang, des 2 côtés, entre les numéros  
	 d’immeubles 137 et 141, et sur le 3e Rang, un seul côté, de la route Julien jusque vis-à-vis le lot 3 232 905 (356 3e Rang)  
	 [Abrogé par le règlement N°190-16 relatif à la sécurité et à la qualité de vie]

190-16	 Règlement municipal uniformisé (RMU-2016) relatif à la sécurité et à la qualité de vie et abrogeant les règlements 68-07,  
	 69-07, 84-08, 85-08 et 90-08 et leurs amendements

191-16	 Permettant la circulation des véhicules hors route (quads) sur certains chemins municipaux

192-16	 Modifiant le règlement de zonage N°125-11 afin d’introduire des modalités de droits acquis relatives à la superficie de  
	 plancher des installations d’élevage porcin sur fumier liquide

193-16	 Relatif au code d’éthique et de déontologie pour les élus et abrogeant le règlement N°161-14

194-16	 Relatif au code d’éthique et de déontologie des employés et abrogeant le règlement N°141-12

195-16	 Amendant le règlement N°132-11 déterminant les limites de vitesse sur l’ensemble des routes municipales sur le territoire  
	 afin de modifier la limite de vitesse dans le 3e Rang Est

196-16	 Amendant le règlement N°191-16 permettant la circulation des véhicules hors route (quads) sur certains chemins munici- 

	 paux, afin de revoir les longueurs maximales prescrites

197-16	 Permettant la circulation des motoneiges sur certains  
	 chemins municipaux

198-16	 Modifiant le règlement relatif à l’administration des  
	 règlements d’urbanisme N°128-11 concernant les  
	 modalités applicables lors d’une demande de permis  
	 pour une installation de prélèvement d’eau

199-16	 Modifiant le règlement relatif à l’administration des  
	 règlements d’urbanisme N°128-11, et ses amende- 
	 ments, concernant l’attestation de conformité requise  
	 suite à une demande de permis d’installation septique

200-16	 Établissant les tarifs de compensation pour l’eau de  
	 l’aqueduc municipal, celui relatif aux égouts, celui  
	 relatif à l’enlèvement et à l’élimination des matières  
	 résiduelles, recyclables et organiques, celui relatif à  
	 l’enlèvement et à l’élimination des eaux usées des rési- 
	 dences isolées, et afin de prévoir la tarification des  
	 services aux immeubles du parc industriel, et abro- 
	 geant le règlement N°179-15

201-16	 Amendant le règlement N°186-16 pour augmenter à  
	 2  497  255 $ la somme que le conseil est autorisé à  
	 emprunter et à dépenser pour la restauration du  
	 Couvent de Deschambault

202-16	 Amendant le règlement N°155-13 établissant un pro- 
	 gramme de réhabilitation de l’environnement sur le  
	 territoire de la municipalité afin de modifier l’article  
	 4 – Affectation

***************

Aide financière aux activités de  
loisirs sportifs et culturels
À titre d’information, nous donnons les grandes lignes de la 
résolution accordant une aide financière aux activités de loisirs 
sportifs et culturels à Deschambault-Grondines, ou à l’extérieur :

	 ▶	 Une participation financière de la municipalité dans une  
		

Poste vacant  
Comité consultatif 
d’urbanisme

Dans l’intérêt des citoyens de la municipalité de  
Deschambault-Grondines un Comité consultatif d’urba-
nisme est constitué pour aider le conseil municipal à ren-
contrer efficacement ses responsabilités en matière d’urba-
nisme et d’aménagement du territoire.

Ce comité étudie et soumet au conseil municipal des mé-
moires et recommandations sur toute question en matière 
d’urbanisme, de zonage, de lotissement et de construction.

Conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 
le comité formule des avis sur :

	 ■	 Toute demande de dérogation mineure;
	 ■	 Tout plan d’aménagement d’ensemble;
	 ■	 Tout plan d’implantation et d’intégration  
		  architecturale.

Le comité étudie et soumet des recommandations sur 
toute question concernant la toponymie et fournit un avis 
et des recommandations sur la citation d’un monument 
historique, la constitution d’un site du patrimoine, les 
conditions imposées concernant un site du patrimoine et 
un monument historique cité, etc.

Le comité se compose de 8 membres, dont 2 membres du 
conseil, 3 résidents du secteur Deschambault et 3 résidents 
du secteur Grondines.

Présentement, un poste est vacant pour le secteur  
Grondines. Si vous êtes intéressés à vous impliquer au sein 
du Comité consultatif d’urbanisme, vous êtes invités à sou-
mettre vos coordonnées par télécopieur au 418 286-6511, 
par la poste, ou par courriel info@deschambault-grondines.
com, et ce, au plus tard le 17 février 2017.
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		  proportion de 50 % du coût d’inscription par enfant de moins de 18 ans, jusqu’à un maximum de 75 $ par année, par enfant.

	 ▶	 Une seule activité peut être subventionnée par enfant par année civile (du 1er janvier au 31 décembre). Un seul rembourse- 
		  ment par année (obligation de cumuler les reçus). Seuls les reçus originaux sont acceptés (pas de photocopies).

	 ▶	 L’activité peut être subventionnée pourvu que l’enfant participe à cette activité culturelle ou sportive à Deschambault- 
		  Grondines, ou à l’extérieur de la municipalité si cette activité culturelle ou sportive n’est pas organisée à Deschambault- 
		  Grondines.

	 ▶	 Seuls les reçus officiels identifiant clairement l’organisme émetteur et les coordonnées de l’enfant sont acceptés, les photoco-		 
		  pies sont refusées.

********************

Stationnement hivernal 
La municipalité demande la collaboration des citoyens afin de ne pas stationner dans l’emprise du chemin public, et ce, dans le but de 
faciliter les opérations de déneigement. Aussi, il appartient aux propriétaires de logements d’informer les locataires de cette mesure 
et de mettre à leur disposition des espaces de stationnement hors de l’emprise publique.

***************

FERMETURE DE ROUTES
Voici la liste des routes fermées, notamment pour des raisons de sécurité, durant la saison hivernale 2016-2017 : la route Julien, du 
pont près du 2e Rang jusqu’à la limite du 3e Rang, la route du Quai entre le chemin du Roy et Terrasse du Quai, la route Lefebvre, le 
rang Dorvilliers, la route Portelance, le chemin Piché, le 4e Rang Ouest et le 4e Rang Est, et ce, de la première chute à la dernière chute 
de neige, et la route Nicolas en période de dégel.

Lors de la séance du conseil municipal du 14 novembre 2016, il a été décidé que suite aux travaux de pavage effectués sur le 3e Rang 
Est, et afin de préserver la structure de la route et le revêtement de la chaussée, le 3e Rang Est sera fermé, en période de dégel, tout en 
permettant la circulation aux résidents seulement.

********************

Règlement N°190-16 (RMU-2016) – CHIENS
Nous vous rappelons quelques dispositions du règlement N°190-16 concernant les dispositions particulières relatives aux chiens que 
les propriétaires et gardiens de chiens doivent respecter :

	 ▶	 Tout chien doit être tenu en laisse lorsqu’il se trouve à l’extérieur des limites de la propriété de son gardien. La laisse doit avoir  
		  une longueur maximale de 2 mètres.

	 ▶	 Tout chien gardé à l’extérieur d’un bâtiment doit être tenu ou retenu au moyen d’un dispositif : attache, laisse, clôture, etc.,  
		  l’empêchant de sortir de ce terrain.

	 ▶	 Le gardien ne peut laisser l’animal sans surveillance dans un endroit public ou sur une propriété privée autre que celle du  
		  gardien de l’animal.

	 ▶	 Constitue une nuisance tout chien qui se trouve à l’extérieur des limites de la propriété de son gardien et dont les matières  
		  fécales ne sont pas immédiatement ramassées par son gardien. À cette fin, le gardien doit avoir en sa possession le matériel  
		  nécessaire pour en disposer de manière hygiénique.

Annexe 3.3
Liste des races de chien interdites
	 1. 	Tout chien appartenant aux races suivantes  : Bull Terrier, Staffordshire Bull Terrier, American Bull Terrier, American  
		  Staffordshire Terrier, American Pit Bull Terrier, Pitbull, Rottweiler.

	 2. 	Tout chien hydride issu d’une des races énumérées au point 1.

	 3. 	Tout chien de races croisées possédant des caractéristiques substantielles d’un chien d’une race énumérée au point 1.

Le « Règlement uniformisé relatif à la sécurité et à la qualité de vie » énumère au chapitre 3 les dispositions relatives aux animaux. Ce 
règlement peut être consulté sur le site Internet de la municipalité : www.deschambault-grondines.com.

********************

ENREGISTREMENT DE VOTRE CHIEN
Les médailles pour chiens sont disponibles au bureau municipal. Il n’y a aucun montant à payer pour se procurer cette médaille. 

Également, il n’y a pas d’année inscrite sur la médaille; elle est donc en vigueur tant que vous possédez votre animal.

Lorsque vous ne possédez plus votre chien, SVP nous en aviser pour que nous puissions détruire l’information que nous possédons 
sur cet animal.

********************

MESSAGE IMPORTANT : RÉSERVATIONS DE SALLES EN PÉRIODE DES FÊTES
Vous avez jusqu’au 31 mars pour réserver une salle les 24, 25 et 31 décembre ainsi que le 1er janvier. Vous vous inscrivez auprès de la  
Municipalité en mentionnant votre nom, la salle et la date. Il y aura tirage au sort (en avril) si plusieurs personnes sont intéressées à 
une même salle et à la même date.

N.B. : Les réservations qui sont déjà faites pour décembre 2017 et janvier 2018 seront annulées et aucune réservation ne sera autorisée 
sur Accès Cité Loisirs pour ces dates. En raison de la forte demande, cette nouvelle mesure permettra une plus grande équité dans 
l’utilisation des salles ! 

Merci de votre compréhension!

********************

Visitez laregieverte.ca
Voici les coordonnées de la Régie régionale de gestion des  
matières résiduelles de Portneuf (RRGMRP).  
Pour joindre l’administration, les lieux d’enfouissement et  
les opérations, composez sans frais le 1 866 760-2714.

Dominique Genois, coordonnatrice 
Plan de gestion des matières résiduelles/MRC de Portneuf
Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf
1300, chemin du site, Neuville (Québec)  G0A 2R0
Téléphone : 1 866 760-2714, poste 208
Courriel: dgenois@rrgmrp.com

NOËL DU PAUVRE
Nos plus sincères remerciements, d’abord aux bénévoles pour leur excellent travail, et à tous 
les donateurs qui ont généreusement participé à la campagne du Noël du Pauvre 2016, pour 
Deschambault-Grondines.
Les dons ainsi recueillis ont été distribués sous forme de paniers de provisions et de bons 
d’achat, permettant ainsi aux plus démunis de notre municipalité d’avoir une part de bonheur 
à Noël.
Merci encore et à l’an prochain!
Jacques Bouillé, responsable du Comité du Noël du Pauvre Deschambault-Grondines
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120, rue Saint-Joseph, Deschambault-Grondines (Qc)  G0A 1S0  
➢ Tél. : 418 286-3971    ➢ Téléc. : 418 286-6511    ➢ loisirs@deschambault-grondines.com

S e r v i c e  d e s  l o i s i r s  D e s c h a m b a u l t - G r o n d i n e s

ET POURQUOI PAS UNE DEUXIÈME FOIS…
BRUNCH DE MI SAISON DU BILLARD ET DU GYM

Vendredi le 16 décembre dernier, en fin de matinée, nous avons 
tenu notre deuxième BRUNCH pour les membres du matin 
(Gym et Billard). Suite à des suggestions des membres, il fut dé-
cidé de répéter l’activité de juin dernier. 

L’organisation était très bien rodée et nous avons accueilli une 
trentaine de personnes. Tous et toutes ont aidé à la préparation, 
au bon déroulement et, à la fin, à la vaisselle et au rangement de 
la salle. Des membres ont cuisiné des mets très recherchés et ont 
permis de présenter une table où des plats très appétissants ont 
vite rempli nos estomacs.

Un cadeau surprise pour tous les membres présents fut annoncé                           
par Céline. En effet, le Comité des Loisirs a offert un abonne-
ment annuel gratuit en guise de prix de présence. Un cadeau très 
apprécié, surtout par la gagnante, Murielle. 

Cette activité permet à tous et à toutes de fraterniser, d’échanger 
et c’est dans la bonne humeur qu’on s’est quitté… en attendant le 
brunch suivant.

Merci à cette petite équipe  : Céline, Pierrette, Murielle, Denis 
pour votre dévouement.

P.S. il n’est jamais trop tard pour se remettre en forme… surtout 
au Gym de Deschambault-Grondines. De plus, venez tester vos 
aptitudes le vendredi matin à 10 heures pour quelques parties de 
billard… tout ça, en toute camaraderie car il n’y a pas d’experts 
dans le groupe.

Michel Paré, le cinquième membre de la petite équipe.

(Suite page 14)

Adjoint à l’inspecteur en bâtiment et en environnement 

La municipalité de Deschambault-Grondines est à la recherche d’un(e) candidat(e) pour occuper une affectation à titre 
d’adjoint à l’inspecteur en bâtiment et en environnement. 

Description
Sous l’autorité de l’inspecteur en bâtiment et en environnement, le titulaire exécute et effectue les tâches suivantes,  
notamment :

	 ■	 S’assurer de l’application et du respect des règlements municipaux et d’urbanisme, incluant les plans d’implantation et  
		  d’intégration architecturale (PIIA) ainsi que de toutes lois ou tous règlements applicables;
	 ■	 Appliquer le règlement Q-2, r.22 sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées, ainsi que les  
		  règlements sur les nuisances publiques;
	 ■	 Recevoir et traiter les demandes de renseignements, de services, de plaintes et de réclamations en provenance des  
		  citoyens, des clients internes et externes et autres intervenants et en faire le suivi;
	 ■	 Procéder à l’étude et à l’analyse des demandes de permis;
	 ■	 Effectuer des visites d’inspections et émettre des avis de non-conformité lorsque requis et des avis d’infraction lorsque  
		  la situation l’impose;
	 ■	 Assister, sur demande, aux assemblées du Comité consultatif d’urbanisme;
	 ■	 Travailler en étroite collaboration avec les professionnels tels que : arpenteurs-géomètres, avocats, évaluateurs,  
		  notaires, etc.;
	 ■	 Assurer le suivi de tout dossier qui lui est confié.

Exigences requises
	 ■	 Diplôme d’études collégiales (DEC) en aménagement du territoire ou une autre formation jugée pertinente;
	 ■	 Diplôme universitaire de 1er ou de 2e cycle en aménagement du territoire ou une autre formation jugée pertinente  
		  (un atout);
	 ■	 Posséder de bonnes habiletés en communication écrite et verbale;
	 ■	 Posséder des habiletés avec des logiciels de dessin et de cartographie (un atout);
	 ■	 Être capable de s’adapter à différentes situations;
	 ■	 Bonnes aptitudes pour la planification et l’organisation du travail;
	 ■	 Faire preuve d’habiletés relationnelles, de tact, d’écoute et de courtoisie;
	 ■	 Faire preuve d’autonomie;
	 ■	 Avoir accès à une voiture et détenir un permis de conduire valide.

Conditions
	 ■	 Poste occasionnel, 35 h/semaine;
	 ■	 Durée du contrat : 18 semaines (mai à août inclusivement);
	 ■	 Salaire: selon les qualifications et l’expérience;

Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leur curriculum vitae avant le 16 février 2017 :
	 Par courriel : info@deschambault-grondines.com
	 Par télécopieur: 418 286-6511

Ou à l’adresse suivante :
	 Municipalité de Deschambault-Grondines
	 « Adjoint à l’inspecteur en bâtiment et en environnement »
	 120, rue St-Joseph
	 Deschambault-Grondines (Québec)  G0A 1S0

Seules les personnes répondant aux exigences et sélectionnées pour les entrevues seront contactées.

EMPLOI D’ÉTÉ POUR MONITEURS
CAMP DE JOUR –  

MUNICIPALITÉ DE DESCHAMBAULT-GRONDINES

DESCRIPTION DES TÂCHES DE MONITEUR 
Sous la supervision immédiate de la directrice du Service 
des loisirs :

	 ■	 Être responsable et animer le groupe d’enfants qui  
		  lui est confié
	 ■	 Participer à l’encadrement des activités spéciales

QUALIFICATIONS
	 ■	 Polyvalence, disponibilité, flexibilité pour les ho- 
		  raires, adaptation à différentes tâches, autonomie et  
		  esprit d’équipe
	 ■	 Être âgé de 16 ans au 1er juin 2017 (aide-moniteur,  
		  15 ans au 1er juin 2017)

	 ■	 Être inscrit à un programme régulier d’enseigne- 
		  ment secondaire (IV ou V), collégial, universitaire  
		  ou dans une institution d’enseignement accréditée  
		  ou spécialisée pour l’année 2016-2017, de même  
		  que pour l’année 2017-2018

	 ■	 Être disponible à suivre un stage de formation d’une  
		  durée de 25 heures 

	 ■	 Permis de conduire est un atout

RÉMUNÉRATION
Selon les taux de traitement établis par la municipalité.

DURÉE ET HORAIRE DE TRAVAIL
La durée de l’emploi, l’horaire de travail et le nombre 
d’heures de travail sont variables. Le poste offre un maxi-
mum de 35 ou 40 heures/semaine, et un maximum de sept 
semaines.

LIEU DE TRAVAIL 
Sur le territoire de la municipalité de Deschambault- 
Grondines.

Les personnes qui désirent poser leur candidature doivent 
faire parvenir leur curriculum vitae sous pli confidentiel 
avec la mention  «  Moniteurs/monitrices – Camp de 
jour » avant le 10 février 2017 à l’Hôtel de ville à l’adresse 
suivante :

	 Mme Céline Castonguay 
	 Coordonnatrice des loisirs
	 Municipalité de Deschambault-Grondines
	 120, rue St-Joseph
	 Deschambault-Grondines (Québec)  G0A 1S0
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Activités de la semaine de relâche 
Du 6 au 10 mars 2017
Lundi 6 mars de 9 h à 16 h					  
Coût : 	8 $
Lieu : 	 Gîte de l’Écureuil
	 1352 boul. du Gîte, Saint-Casimir
Construction de Quensy, dégustation de bannick, glissade, 
raquette...
**  apportez une pelle

Mardi 7 mars de 9 h à 12 h					  
Coût : 	12 $
Lieu : 	 Club Fy 
	 (https://www.youtube.com/watch?v=c42Vk_Aa2zc)
Activité innovatrice en salle (Paul Benoît). Les jeunes doivent 
revêtir le plus de blanc possible pour un effet lumineux spec-
taculaire.  Déroulement : maniement, peinture corporelle fluor 
et spectacle.
(Transport assumé par les parents)

Mercredi 8 mars 						   
Coût : 	25 $
Lieu : 	 Village vacances Valcartier « SOIR » 
	 860 boul. Valcartier, Saint-Gabriel-de-Valcartier
	 418 844-2200
Départ du Centre des Roches	 14 h 15
Départ du Centre J.A. Côté	 14 h 45
Transport et billet d’entrée « Passeport Rafting » inclus

Jeudi 9 mars de 13 h à 17 h				     	
GRATUIT
Jeu gonflable (7 ans et plus)
Centre des Roches

Vendredi 10 mars	 					   
Coût : 	5 $
Lieu : 	 Centre des Roches – 14 h 30
Journée Cabane à Sucre. Jeux extérieur, tire d’érable et sau-
cisses sur le feu
INSCRIPTION OBLIGATOIRE          
DATE LIMITE :  20 février
Information :  418 286-3971

CLASSIQUE HIVERNALE DE HOCKEY BOTTINES
10 et 11 février 2017 au Centre J.A. Côté

Journée familiale le samedi 11 février à compter de 10 h
Jeux gonflables, tours de carriole, saucisses sur le feu et zone de 
hockey bottine junior

** nouveau cette année FEUX D’ARTIFICE**
Restaurant sur place
Informations :  418 286-3971 ou 418 286-6827

Ateliers « les P’tits chaudrons »
Vous connaissez et vous avez aimé ou vous ne connais-
sez pas les P’tits chaudrons? Ce sont des ateliers culi-
naires qui s’adressent aux enfants de 4 ans et plus.

Au coût de 5 $ par atelier offerts les 11 février, 25 février, 
11 mars et 18 mars (inscription à l’unité ou pour la ses-
sion), les ateliers se déroulent au Centre des Roches de 
9 h 30 à 10 h 30.

Assistés de Geneviève « animatrice du centre », les en-
fants cuisinent diverses recettes.

Inscription obligatoire. Information 418  286-3971 
(maximum 5 enfants par atelier)

A r t i s a n  d ’ i c i
Mon nom est Bruno Piché. Je suis 
votre boulanger artisan depuis près de 
3 ans. Mes origines sont de Donnaco-
na. Je reviens au « pays » après 42 ans 
de vagabondage un peu partout dans 
le monde.

Comme boulanger, j’ai fréquenté une 
quinzaine de boulangeries, une tren-
taine de boulangers, dans 4 pays dif-

férents au cours des 15 dernières années. Le Soleil Levain Sur Deschambault est ma  
3e boulangerie; j’ai collaboré à en ouvrir 3 autres.

Mes pains, majoritairement au levain, et nos viennoiseries sont d’une qualité difficile  
à égaler.

Il me fait plaisir de mettre mon expérience au profit de votre bien-être.

Bruno Piché, boulanger artisan 
Tél. : 418 286-7246  
Courriel : boulartbp@gmail.com 
Facebook : https://www.facebook.com/boulangerielesoleillevain

En ce jour de la Saint-Valentin,  
l’amour est à l’honneur !
Dire à un enfant qu’on l’aime, est un geste du cœur;
Et il en est de même pour les grands, notre conjoint, nos 
parents et amis!
À tous, nous souhaitons une journée remplie d’amour,  
d’amitié et de bonheur.

Joyeuse Saint-Valentin !

L’équipe du bulletin Le Phare

L e  S o l e i l  L e v a i n  S u r  D e s c h a m b a u l t

Offre d’emploi
Le CLDG est à la recherche d’un animateur pour ses ateliers des P’tites Mains de l’année 
scolaire 2017-2018. 

Madame Isabelle nous quitte, le cœur gros mais rempli de beaux souvenirs, pour relever de 
nouveaux défis.

Si vous avez des acquis vous permettant de favoriser le développement préscolaire d’enfants 
de 4-5 ans et êtes disponible deux avant-midis par semaine, de septembre à juin, vous êtes la 
personne que nous cherchons.  Contactez-nous au 418 286-3971.

Appel aux artistes et artisan(ne)s de Deschambault-Grondines
Notre municipalité regorge de talents et de créateurs en tout genre et nous avons pensé qu’il serait intéressant de les 
faire connaître !

Acheter des produits fabriqués ici, c’est encourager les gens de notre région et investir dans des produits uniques et de 
qualité. En somme, c’est se créer une vie basée sur la coopération et retisser des liens au quotidien.

N’est-il pas agréable de connaître son boulanger(ère), fromager(ère), tisserand(e), chocolatier(ère), céramiste, designer, 
peintre, artisan(e) de la ruche, artisan(e) du paysage, artisan(e) en aromathérapie, artisan(e) du bois… etc… En achetant 
plutôt une production locale artisanale, vous découvrirez des pièces uniques et la richesse du savoir-faire traditionnel 
de nos créateurs passionnés. 

L’invitation est donc lancée à tous nos artistes et artisan(ne)s à nous faire parvenir un court texte (environ 10 lignes) 
décrivant leur produit. Nous publierons un parcours d’artiste à chaque bulletin mensuel.

Le prochain numéro sera publié début mars 2017 avec date de tombée le 20 février 2017. On attend votre présenta-
tion à l’adresse suivante : bulletin_le_phare@hotmail.com !
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Madeleine G. Bouillé

115, rue de l’Église, local 1, Deschambault (Qc)  G0A 1S0  ◆  418 286-6938  ◆  www.mabibliotheque.ca/deschambault
490, chemin du Roy, Grondines (presbytère) — 418 268-4375

Coups de coeur
Les bénévoles ont fait une sélection de leurs livres préférés dans le cadre de l’activité 
de février : Coup de cœur 
Venez voir leurs suggestions vraiment intéressantes !

Rencontre d’auteur
Le mercredi 8 février à 19 h, nous aurons le plaisir de rencontrer un auteur de la 
région, Mme Diane Vincent, de Deschambault .

Vous êtes donc invités à participer à cette première rencontre d’auteur.

Plage supplémentaire
Depuis janvier, la bibliothèque est aussi ouverte le jeudi de 18 h 30 à 19 h 30, et nous 
avons effectué une rotation. 

Nous sommes maintenant sur Facebook
Cherchez Bibliothèque L’Ardoise de Grondines et aimez la page. 

Vous y trouverez toutes nos infos à jour.

Viviane

Lundi : 	 de 13 h 30 à 15 h 00 
Mercredi : 	 de 18 h 30 à 19 h 30 
Vendredi : 	de 18 h 30 à 20 h 00

Pour connaître les activités de votre bibliothèque,consultez notre page 
Web : www.mabibliotheque.ca/deschambault
Pour vous abonner à l’Inf@ BIBLIO et recevoir par courriel toutes les activités, 
envoyez vos coordonnées à bibliodesc@hotmail.com

Samedi 18 février, 10 h 30 à 11 h 00
Pour les enfants de 3 à 8 ans

B i b l i o  du   B ord    de   l ’ E au
D e s c h a m b a u l t

B i b l i o  L ’ A rdoise      
G r o n d i n e s

Mardi :  de 14 h 00 à 16 h 00
Jeudi : de 18 h 30 à 19 h 30 

Vendredi :  de 18 h 30 à 20 h 00

4 nouveaux services gratuits pour les abonnés de la Biblio du Bord de l’Eau !
Pour profiter de ces nouveaux services, il suffit d’être abonné à la Biblio du Bord de l’Eau de Deschambault. Pour plus de détails, 
passez nous voir durant les heures d’ouverture ou visitez le www.mabibliotheque.ca/deschambault.

GÉNÉALOGIE QUÉBEC
Partez à la recherche de vos ancêtres grâce aux nombreux outils de recherche de Généalogie Québec.

ZINIO
Accédez gratuitement à vos revues francophones et anglophones préférées grâce à Zinio!

CARTES MUSÉO
Visitez un des 7 musées participants grâce aux laissez-passer disponibles à la bibliothèque durant les 
heures d’ouverture. Valides pour 2 adultes et 2 enfants âgés de 16 ans et moins.

ACCRO DES TEXTOS ?
Soyez informés sur vos emprunts et réservations grâce à notre nouveau service d’avis par messages 
texte! Abonnez-vous à une, deux ou trois alertes selon vos besoins.

Votre biblio est maintenant sur Facebook !
Tenez-vous informés des activités de la bibliothèque en aimant notre nouvelle page! Recherchez  
« Biblio du Bord de l’Eau » et cliquez sur « J’aime ».

Aimez notre page Facebook durant le Mois coup de cœur (entre le 1er et le 28 février) et courez la chance de gagner 
un certificat cadeau de 20 $ à la Librairie de Donnacona !

Souper spaghetti de la Biblio du Bord de l’Eau
Samedi le 15 mars 2017 à 18h à la salle Paul-Benoît de Deschambault
Billets en vente bientôt au Magasin Paré, aux profits de votre biblio!

Nouvel arrivage de livres ! 
Surveillez les pastilles vert foncé!

CONCOURS DE NOËL
La Biblio du Bord de l’Eau a fait tirer, à l’occasion des Fêtes, deux certificats cadeaux à la Librairie de Donnacona. Félicitations aux 
gagnants du tirage de Noël !
Jeunes : 	 Anne-Sophie Gagnon 
Adultes : 	Mme Anita Marchand

Appel de candidatures
Un poste de représentant citoyen de Deschambault-Grondines est à pourvoir au sein du Comité de Développement Durable du Fonds  
Aluminerie de Deschambault pour les collectivités durables. Le candidat sera choisi sur la base de sa disponibilité et de son intérêt person-
nel, ainsi qu’en fonction de ses compétences dans le domaine du développement durable.

Le Comité de Développement Durable (CDD) a comme mandat de : 
	 ■	 Prioriser les idées issues du forum annuel des citoyens en prenant en considération la politique et le plan stratégique de déve- 
		  loppement durable des municipalités de Deschambault-Grondines et Portneuf ainsi que les 16 principes de loi du  
		  développement durable. 
	 ■	 Participer à la création et aux rencontres des sous-comités de travail ainsi qu’à l’élaboration des scénarios de faisabilité. 
	 ■	 Sélectionne et recommande les projets les plus porteurs au conseil d’administration. 
	 ■	 Mobilise le milieu, employeurs et autres parties prenantes de la démarche, afin d’assurer la participation active de tous à ce  
		  processus collectif.
	 ■	 Oriente la démarche selon l’expertise de chacun de ses membres en prenant en compte les intérêts des groupes représentés.

Les mandats offerts sont d’une durée de deux ans et représentent, pour chaque candidat, environ 50 heures de disponibilité par année pour 
les rencontres du CDD et des sous-comités, la formation et la lecture de dossiers. 

Les candidats sont invités à faire connaître leur intérêt et leurs compétences dans une lettre de motivation envoyée avant le 10 mars 2017 
à l’adresse suivante :
	 Gestion D.Gagnon
	 À l’attention de Madame Dominique Gagnon
	 124 rue Johnson
	 Deschambault (Québec)  G0A 1S0
	 Ou par courriel à : dominique@gestiondgagnon.com

Les candidats retenus seront convoqués en entrevue.
Par le Fonds des collectivités durables, Alcoa veut miser sur la qualité de vie dans les collectivités où elle est implantée, en accordant une importance parti-
culière à la rétention et à l’attraction des jeunes, en privilégiant le développement durable et l’éducation comme principaux leviers pour y parvenir. Pour plus 
d’informations sur le Fonds, visitez notre site internet www.dgpdurable.com 

*  La forme masculine est utilisée dans le texte pour en faciliter la lecture
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nouveau – la formule tandem 
Cette formule permet à un adulte de participer 
à un atelier avec un enfant 

Initiation à la sérigraphie
Avec les Ateliers Roches Papiers Ciseaux
Les participants adultes ou en tandem avec un enfant (7 à 12 ans) pourront imprimer des cartes de souhaits à partir de leurs dessins 
ou de collages.  
Samedi 4 février, 10 h à 12 h et 13 h à 16 h 
Coût de la formation : 95 $ incluant les matériaux + 20 $ (cotisation annuelle à CPDG adultes seulement) 

Initiation aux principes du tissage 
Avec Valérie Bédard
Chaque enfant ou tandem adulte/enfant réalisera deux carreaux de catalogne qui seront ensuite assemblés pour en faire un coussin. 
Samedi 11 février, 9 h 30 à 11 h 30 
25 $/participant +20 $ (cotisation annuelle à CPDG adultes seulement)

Initiation au travail du bois 
avec Louis Saulnier
Les participants adultes ou en tandem avec un enfant (7 à 12 ans) pourront s’initier au travail du bois avec des outils manuels pour 
réaliser un assemblage représentant un objet ou un animal. 
Samedis 1er et 8 avril, 9 h à 12 h (6 heures)
95 $/duo incluant les matériaux + 20 $ (cotisation annuelle à CPDG adultes seulement)

De retour – Atelier de forge
Avec André Genois 
Initiation à la forge et accompagnement dans les projets individuels 
10 semaines à compter du 28 février ou du 1er mars – 30 h – 15 ans et plus
Groupe 1 : mardi 18 h 30 à 21 h 30
Groupe 2 : mercredi 18 h 30 à 21 h 30
265 $ + 20 $ cotisation annuelle à CPDG –  Métal vendu au poids

Information et inscription auprès de Carole Baillargeon 
baillargeonsaulnier@globetrotter.net – 418 286- 6118
www.culture-patrimoine-deschambault-grondines.ca

CulturePatrimoineDeschambault-Grondines

Rendez-Vous Des Arts de
Deschambault-Grondines
Bonjour amis(es) artistes et artisans,
Dû à des événements imprévisibles, le symposium de l’été 
prochain est remis au samedi le 4 août 2018. Il aura lieu sur le 
site enchanteur du cap Lauzon, secteur Deschambault.
Tout le comité organisateur vous souhaite une belle, bonne et 
heureuse année 2017 et espère vous revoir en 2018.

Inscription 2017-2018
La Commission scolaire de Portneuf avise les parents que la démarche d’inscription est 
obligatoire pour tous les élèves qui désirent fréquenter une de ses écoles pendant l’année 
scolaire 2017-2018.

	 ■	Les parents des élèves qui fréquentent déjà notre école recevront un formulaire  
		  d’inscription au début février.

	 ■	Pour les nouveaux élèves, incluant les élèves du préscolaire 5 ans, les parents  
		  doivent venir accompagnés de leur enfant, pour remplir et signer le formulaire  
		  d’inscription en se présentant au secrétariat de :

■	 l’école du Phare (secteur Deschambault)  au 248, chemin du Roy,  
	 Deschambault-Grondines :
le mercredi 8 février 2017 entre 8 h et 11 h 15 ou 12 h 45 et 15 h

■	 l’école Saint-Charles-de-Grondines (secteur Grondines) au 525, chemin  
	 Sir-Lomer-Gouin, Deschambault-Grondines :
du 1er au 3 février 2017 entre 8 h et 11 h ou 12 h 45 et 13 h 45

Procédure d’inscription des élèves au programme Passe-partout (4 ans)
	 ■	Pour les parents qui désirent inscrire leur enfant, ces derniers doivent se présenter  
		  au secrétariat de l’école de leur secteur aux dates indiquées ci-dessous.

	 ■	Lors de l’inscription, les parents doivent apporter l’original du certificat de naissance  
		  de l’enfant (grand format) et sa carte d’assurance maladie (carte soleil). Aussi, le  
		  permis de conduire du Québec ou autre preuve de résidence du Québec du parent  
		  qui se présentera pour l’inscription.

	 ■	Il est à noter que les enfants doivent avoir 4 ans avant le 30 septembre 2017 (nés  
		  entre le 1er octobre 2012 et le 30 septembre 2013).

Se présenter au secrétariat de l’école du Phare (secteur Deschambault) :
le mercredi 8 février 2017 entre 8 h et 11 h 15 ou 12 h 45 et 15 h

Se présenter au secrétariat de l’école Saint-Charles-de-Grondines 
(secteur Grondines) : 
du 1er au 3 février 2017 entre 8 h et 11 h ou 12 h 45 et 13 h 45

Nouveau Programme « Brancher pour innover »
Le nouveau programme fédéral « Brancher pour innover/Canada » permet aux municipalités, aux fournisseurs de service en télécommuni-
cations, aux entreprises et aux organismes de présenter des demandes dans le but de fournir des services Internet haute vitesse fiables aux 
collectivités rurales et éloignées du Canada.

Ce programme aidera à financer une nouvelle infrastructure « de base » afin de brancher des établissements comme les écoles et les hôpi-
taux et une partie du financement sera consacrée aux mises à niveau ainsi qu’à l’infrastructure du dernier kilomètre vers les foyers et les 
entreprises.

Le programme « Brancher pour innover » sera flexible quant aux bénéficiaires admissibles. Essentiellement, toute entité et non des per-
sonnes physiques, pourra soumettre une demande.

Pour obtenir de plus amples renseignements sur le « Programme Brancher pour innover/Canada », y compris les critères d’admissibi-
lité et le Guide du demandeur, consultez le : https://www.canada.ca/fr/innovation-sciences-developpement-economique/programmes/acces- 
ordinateurs-internet/brancher-pour-innover.html

Il s’agit d’une belle opportunité pour les municipalités, les entreprises et les organismes de la circonscription de Portneuf—Jacques-Cartier 
soit, de donner accès à des secteurs non desservis, de bonifier leur offre de service ou de mettre à niveau leurs services existants.

Les personnes intéressées sont invitées à communiquer avec le bureau du député au 418 870-1571 ou par courriel à joel.godin@parl.gc.ca 
pour connaître les critères d’admissibilité du programme.
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115, rue de l’Église, bureau 4
Deschambault-Grondines  G0A 1S0

Téléphone : 418 286-6941

www.ecoledemusiquedenysarcand.ca
Courriel : musique@oricom.ca

Nouveauté : Chorale
Notre chère nouvelle pro-
fesseure de chant, Karine  
Boucher, démarre une cho-
rale cet hiver. C’est le temps 
de donner votre nom pour 
vivre ça  : du beau plaisir à 
chanter en groupe un réper-
toire au goût des participantes 
et participants.

65 $ pour 12 sessions de 2 h, 
les mercredis, 19 h, à compter 
du 8 février !

Communiquez avec nous au 418 286-6941, à musique@oricom.
ca, ou par Facebook.

Inscription aux cours
Il est toujours temps de vous inscrire à des cours de musique 
pour la session d’hiver-printemps! Il reste des places pour plu-
sieurs instruments, notamment les instruments à vent. Aussi, 
le groupe de danse irlandaise recrute de nouveaux et nouvelles 
danseurs et danseuses pour joindre ses rangs les mercredis soirs 
avec les professeurs de l’école de danse Le Violon vert. Visitez 
notre site web, appelez-nous, ou venez nous voir dans nos locaux 
de l’ancien couvent de Deschambault.

Souper-spectacle avec Dave Gaudet
Le samedi 4 février, les  
Gazelles Rebelles vous offrent 
un souper-spectacle d’humour 
au Théâtre Élise-Paré. Le duo  
de Nathalie Doré et Johanne Frenette 
qui participera Rally Aicha des Ga-
zelles, course de véhicules tout-terrain 
dans le désert, a invité l’humoriste 

Dave Gaudet pour nous faire rire lors de cette soirée bénéfice!

Samedi 4 février, 17h, 40 $

Informations et réservations : 418 284-2268.

Enregistrement de musique 
instrumentale irlandaise
Séduit par l’acoustique de notre couvent, le trio formé de  
Lawrence O’Hearn, résidant de  
Donnacona né en Ontario, Malo  
Carvou, de Quimper en Bretagne, 
et Fiachra O’Regan, du comté de  
Galway en Irlande, a choisi d’enregis-
trer un album au Studio Le Dortoir ! 

Les trois musiciens virtuoses de 
renommée internationale jouent 
respectivement le tin whistle, la 
flûte irlandaise et les uilleann pipes, 
cornemuse irlandaise, interprétant 
pour l’occasion une sélection de  
reels, jigs et airs lents, à l’unisson, 
dans la plus pure tradition irlandaise.

Nous annoncerons en temps et lieu la sortie du disque dont la 
réalisation va bon train (et peut-être la tenue d’un concert) !

Secondaire en spectacle, et plus
Nous sommes heureux de contribuer aux éditions locales de  
Secondaire en spectacle pour la première fois cette année. 

Grâce au support de l’Unité du loisir et du sport 
de la Capitale Nationale (ULSCN), l’École de Mu-
sique Denys-Arcand (ÉMDA) bonifie l’expérience 
des jeunes participants des écoles secondaire 
Saint-Marc et Louis-Jobin de Saint-Raymond. 

Le service offert par l’ÉMDA se déploie en trois volets : l’accom-
pagnement artistique avec deux professionnels pour aider les 
participants dans leur préparation pour les finales; l’expérience 
d’une journée d’enregistrement au Studio Le Dortoir, un prix re-
mis par école à l’issue du concours; et finalement la participation 
au concert des Bands de garage du mois de mai.

Les finales locales se tiennent le 27 janvier à Saint-Raymond et 
les 23 et 24 février (le Showson) à Saint-Marc-des-Carrières.

Merci à Geneviève Lalande et Sylvie Portelance, respectivement 
animatrices de la vie étudiante à Saint-Raymond et Saint-Marc, 
et à Geneviève Dussault de l’ULSCN, pour l’organisation de  
Secondaire en spectacle.

Chez nous, à l’École de Musique, les élèves inscrits au programme 
de Bands de garage qui sont âgés entre 12 et 30 ans bénéficie-
ront automatiquement de la mesure soutenue par l’ULSCN. En 
plus de l’excellent encadrement des professeurs réguliers Nicolas  
Métivier et Sébastien Belley, les bands profiteront des conseils 
des professionnels Martin Lizotte et Isabelle Payette, passeront 
une journée en studio, et seront évidemment de la programma-
tion du concert de fin d’année!

Bravo à tous les jeunes, travaillants et courageux, qui décident de 
se lancer, de pratiquer, et de jouer en public ! Nous sommes fiers 
de soutenir les talents émergents !

« Drum covers »
Le projet audiovisuel dirigé par le professeur de batterie Keven 
Montambault, mettant en vedette certains de ses propres élèves 
et ceux de Christian Morissette, sera dévoilé sur grand écran le 
vendredi 3 février au Théâtre Élise-Paré. 

« Drum Covers » consiste en la captation audio et vidéo d’inter-
prétations de pièces populaires (« covers ») par les élèves, sur une 
batterie professionnelle haut-de-gamme, au Studio Le Dortoir, 
avec des équipements de pointe. Les élèves ont vécu une vraie ex-
périence d’enregistrement et profité de conseils pointus sur leur 
performance et le travail en studio, d’une valeur inestimable!

Nous projetterons les vidéos montés par Keven Montambault en 
mangeant du maïs éclaté pour célébrer cet accomplissement en 
groupe. Bienvenue à toutes et tous. Entrée gratuite, 19 h 30, le 
vendredi 3 février.

La Navette Or, c’est :
	 ■	 Trois parcours desservant chacun 4 à 6 municipalités et Québec.
	 ■	 Liaisons gratuites effectuées par Taxibus pour les municipalités de :  
		  Lac-Sergent, Saint-Alban, Saint-Gilbert, Saint-Thuribe, et le secteur de  
		  Grondines.
	 ■	 Départ en matinée, avec un retour en fin d’après-midi.
	 ■	 Un autocar confortable de 52 sièges.
	 ■	 Service personnalisé et courtois avec aide à l’embarquement et au  
		  débarquement.

Pour informations :
http://transportportneuf.com/ 

navettes-journalieres,4

Pour réserver votre place :
418 337-3686  

ou sans frais 1 877 329-3686

Parcours C :  
jeudi le 9 février
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CLUB FADOQ DESCHAMBAULT-Grondines
Pour le mois de février, en plus des activités régulières du 2-9-23, vous êtes invités à 
un Spécial de la Saint-Valentin, fête de l’amitié, jeudi le 16 février, à 13 h 30, à la salle  
Paul-Benoît. L’activité commence par des parties de cartes suivies d’un bingo à16 h 30. À 
17 h 00, c’est le souper chaud (bœuf bourguignon) et la soirée se continue en accueillant 
les élèves de l’École de musique de Manon Chenard.
Coût : 20 $  •  Heure : 17 h 00
Inscrivez-vous au plus tôt, en téléphonant à Fernand 418 268-8351, Gisèle 418 286-
3212, Diane 418 286-2046.

ACTIVITÉS SPÉCIALES
Les cours de Mise EN FORME avec Laurent Trottier sont commencés depuis le 27 janvier. Faire de l’activité phy-
sique améliore la santé à tout âge. Il est encore temps de vous inscrire auprès de Jacqueline 418 286-3903.

DÉJEUNER DES HOMMES
Le 2e vendredi du mois, soit le 10 février, c’est toujours le déjeuner des homme, au Chavigny.
Bienvenue à tous les messieurs.

MESSAGE IMPORTANT aux usagers de la salle PAUL-BENOÎT
L’équipe FADOQ laisse des linges de vaisselle, des serviettes… dans un tiroir pour rendre service.
Merci de les rapporter afin de nous permettre de continuer le service.

Le Comité FADOQ

CLUB LIONS DE DESCHAMBAULT-GRONDINES 
Madeleine G. Bouillé, responsable communications

CERCLE DE FERMIÈRES GRONDINES (08) 
Fédération 24 

Les CFQ, des liens d’apprentissage tissés serrés

Réunion mensuelle
La prochaine réunion du cercle de Grondines aura lieu le mercredi 15 février 2017 à 11 h au  
restaurant le Chavigny.

Notre invitée sera Madame Michelle Naud, auteure et professeure de travaux manuels artistiques.

« Tout travail manuel porte en soi sa récompense »

Bienvenue à toutes nos membres.

Invitation journée de la culture
Il y aura exposition et vente de pièces fabriquées par les Fermières lors de la journée de la culture en septembre. Si vous 
êtes intéressées, contactez Jacqueline 418 268-4396.

Voyage été 2017 (6 juillet)

Croisière Rivière Malbaie & Parc National des Hautes-Gorges
Programme
7 h 00 : 	 Départ en autocar de luxe de l’Église de Grondines (48 passagers)
7 h 15 : 	 Arrêt au restaurant Normandin, Deschambault
8 h 00 :	 Rencontre de notre guide accompagnateur au Normandin, Cap-Rouge
10 h 00 : 	 Visite du Casino de Charlevoix
	 Le Casino de Charlevoix vous réserve tous les plaisirs trépidants du jeu!
11 h 30 : 	 Dîner au restaurant Le Mirage, Pointe-au-Pic
13 h 00 : 	 Départ pour Saint-Aimé-des-Lacs
13 h 45 : 	 Arrivée au Parc National
14 h 30 : 	 Embarquement à bord du Bateau-Mouche «Le Menaud» au centre de services Le Draveur,  
	 Saint-Aimé-des-Lacs.
14 h 45 : 	 Début de la croisière  
	 Laissez-vous glisser doucement sur la rivière Malbaie à bord du populaire bateau-mouche « Le  
	 Menaud». La croisière d’une heure et demie se déroule sur un parcours de 15km (aller-retour). Elle  
	 vous permettra de découvrir le Parc National des Hautes-Gorges sous un angle différent. Laissez- 
	 vous transporter dans ce décor grandiose en toute tranquillité.
16 h 15 : 	 Fin de la croisière et débarquement. 
18 h 15 : 	 Souper au restaurant Marie Beaupré à Sainte-Anne-de-Beaupré.   
19 h 30 : 	 En route
21 h 00 : 	 Arrivée
	 Coût total : $179.00 tout inclus 
	 Dépôt avant le 24 février : $20.00
Réservations et informations : 418 268-3465

Tissage
Les personnes intéressées par le tissage d’un foulard et d’une couverture de lit doivent donner leur nom avant le 10 février 
à Jacqueline 418 268-4396, Claudette 418 325-3411 ou Gemma 418 268-3465.
 
Votre comité

D’ABORD DES REMERCIEMENTS…
En décembre, les Lions tenaient deux de leurs plus importantes activités; tout d’abord le dimanche 
11 décembre, La Fête de Noël des Aînés. Une centaine de participants(tes) ont assisté cette année 

à cette fête, toujours attendue. De l’avis des personnes présentes, autant la soirée récréative que le repas ont été appréciés.

Disons-nous donc… à la prochaine!

VENTE DE PÂTISSERIES – NOËL AU VILLAGE
Le dimanche 18 décembre, dans le cadre de l’événement Noël au Village, les cuisinières et cuisiniers du Club Lions avaient 
le plaisir de vous recevoir au Moulin de La Chevrotière, pour leur Vente de pâtisseries.

Nous tenons à remercier les membres du comité de direction de Culture et Patrimoine pour leur excellente collaboration.  
Grand merci également aux personnes qui nous rendu visite malgré la température qui n’était évidemment pas « de notre 
bord »!

PROCHAINE ACTIVITÉ : LA CAMPAGNE LIONS EN VUE
Les jeudi 23 et vendredi 24 février, c’est la CAMPAGNE LIONS EN VUE.
Notre levée de fonds se tiendra donc à l’Inter Marché, à Portneuf, la journée du 23 février, et au Marché Metro de Saint-
Marc-des-Carrières, le vendredi 24 février.

Nous avons besoin de fonds pour répondre aux demandes qui se font de plus en plus nombreuses avec l’accroissement des 
besoins dans le domaine de la vue, tout comme dans les autres domaines où nous oeuvrons.

Nous vous remercions à l’avance de vos dons, aussi minimes soient-ils.
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418 268-3268
Une initiative de la

588 chemin du Roy, Grondines

MENU MIDI *

Semaine du Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

6 février Sauté de bœuf Canneloni porc 
bœuf épinard Fricassée de porc Croquettes de 

légumes
Bœuf aux 
légumes

13 février Poulet aux  
3 moutardes

Menu spécial 
Saint-Valentin

Informez-vous!
Pâté chinois Coquilles sauce 

au porc
Aubergines  
parmegiana

20 février Bœuf africain Côtelettes de porc 
espagnoles

Chaudrée de  
poulet et maIs 

Macaroni à la 
viande Flautas

27 février Croquettes de 
saumon

Steak haché sauce 
champignon Poulet hawaien Porc au caramel Jambon à  

l’ananas

*  Tous les menus du midi incluent une soupe et un breuvage.

Le tout est servi entre 11 et 14 heures.

Lorsque la disponibilité le permet, ces mets sont aussi vendus 
en prêt à manger au dépanneur !

HORAIRE  Automne-Hiver
DÉPANNEUR	 9:00 À 19:00	 LUNDI AU SAMEDI
		  11:00 À 18:00	 DIMANCHE

RESTO	 	 10:00 À 16:00	 LUNDI AU SAMEDI
		  FERMÉ	 DIMANCHE

(Pour 2 personnes; pour apporter)

MENU DE LA SAINT-VALENTIN
	 •	 Crème de betteraves et chou-fleur
	 •	 Salade d’amour
ou
	 •	 Escargots à l’ail
	 •	 Poulet sauce aux poires 
	 •	 Pomme de terre duchesse
ou
	 •	 Linguine aux fruits de mer
	 •	 Fondant au chocolat
ou
	 •	 Shortcake aux framboises

Inclut une bouteille de vin blanc ou rouge
70 $

Sur réservation seulement; date limite le 10 février 2017

Le prochain brunch du Pop aura lieu le 
dimanche 12 février 2017
Trois plages horaires : 9 h  à 12 h 30 

•	 Omelette de campagne (œufs, pommes de terre,  
	 champignons, fromage, bacon et crème fraîche)
•	 Pain baguette chaud avec compote de fruits maison
•	 Un demi-pamplemousse gratiné au miel
•	 Café ou thé

	 Adultes 11,50 $   •  Enfants de 6 ans et moins 7 $

Sur réservation seulement 
Par téléphone au 418 268-3268 avant le jeudi 9 février 19 h

FESTOYEZ 
 EN GRAND 

 LE 14 !

Message de remerciements
Le comité du défilé de Noël de Grondines tient à remercier toute la population qui est venue admirer la parade dans les rues de 
Grondines, le soir du 24 décembre.

Notre activité s’est avérée un franc succès par l’excellent travail des bénévoles qui ont décoré et participé au déroulement du défilé. 
Une quinzaine de chars allégoriques tous bien décorés et illuminés ont déambulé dans les rues le soir du Réveillon.

Père Noël et la fée des glaces ont remis des toutous aux enfants présents pendant que nos lutins et clowns remettaient des bonbons 
à la foule.

Le centre des Roches s’est rempli et Mario Paquet nous a fait danser au son de sa musique entraînante.

Merci à nos précieux commanditaires qui ont contribué généreusement à rendre cette fête mémorable.

Le comité du défilé de Noël de Grondines vous remercie et vous donne rendez-vous l’an prochain alors que nous soulignerons le  
25e anniversaire de l’événement.

Message de remerciements
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165, rue Saint-Ignace, Saint-Raymond  G3L 1E7 
Tél. : 418 337-3704 ou 1 888 337-3704 (sans frais)
carrefourfmportneuf@globetrotter.net
www.carrefourfmportneuf.com
Suivez-nous sur facebook

■ Accueil, écoute et références ■ Cuisines collectives et  
créatives ■ Cafés-causeries à Saint-Raymond et Donnaco-
na ■ Accompagnement en situation de rupture conjugale  
■ Conférences ■ Activités familiales ■ Atelier d’information  
■ Atelier de cuisine enfant(s) parent(s) ■ Interventions  
individuelles ■ Accès à Internet

Carrefour F.M.  
Portneuf
Organisme communautaire offrant  
différents services pour les familles  
monoparentales, les familles recompo-
sées et les personnes seules de la région 
de Portneuf.

Nos services

LOGEMENT 3 ½ À LOUER
RÉSIDENCE GRONDINES VIE NOUVELLE ( HLM )
510 chemin du Roy
Grondines

INFORMATIONS : 418 268-5140       

Conditions d’admissibilité selon la réglementation de la  
Société d’Habitation du Québec (personne âgée de 50 ans 
et plus; autonome ou en perte d’autonomie légère)

RÉSIDENCE GRONDINES VIE NOUVELLE

OFFRE D’EMPLOI
DIRECTEUR-DIRECTRICE À TEMPS PARTIEL

DESCRIPTION DU POSTE
Le directeur ou la directrice assume la gestion de loge-
ments, sous la responsabilité du conseil d’administration 
et conformément aux normes et règlements de la Société 
d’habitation du Québec. Il est responsable des fonctions 
de planification, d’organisation, de direction et de contrôle 
des activités relatives à la sélection, à la location, à l’entre-
tien et à la gestion des ressources financières, humaines 
et matérielles. De plus, il est appelé à représenter la Rési-
dence dans le cadre de diverses activités.

EXIGENCES DU POSTE
	 ■	Un diplôme d’études collégiales en administration  
		  (ou équivalent) ;

	 ■	3 années d’expérience pertinente ;

	 ■	Chaque année de scolarité manquante peut être  
		  compensée par deux années d’expérience pertinente ;

	 ■	Connaissance socio-économique du milieu ;

	 ■	Capacité de communication et sens des relations  
		  humaines ;

	 ■	Compréhension et maîtrise des méthodes de budgé- 
		  tisation et de comptabilisation ;

	 ■	Maîtrise des outils informatiques et capacité à  
		  utiliser différents logiciels. 

RÉMUNÉRATION 
Selon les normes de la SHQ. Actuellement 6 611 $/année.

MODALITÉS
Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur cur-
riculum vitae avant le 24 FÉVRIER 2017à l’attention de :  

	 Monsieur Jacques Trottier
	 605 chemin du Faubourg
	 Grondines, QC  G0A 1W0
	 ou par courrier électronique à :
	 trottier@globetrotter.net

Seules les candidatures retenues seront contactées.

Une jeune chef Portneuvoise gagnante !
La chef-propriétaire Julie Vachon est lauréate du titre du 
chef pâtissier de l’année 2016, région de Québec de la  
Société des chefs cuisiniers et pâtissiers du Québec  
(SCCPQ). 

Le dévoilement des gagnants a eu lieu dernièrement lors 
d’un brunch Chez Boulay-Bistro Boréal, où le chef Arnaud 
Marchand et son équipe ont reçu les convives. La nomi-
nation de Julie Vachon la rend ambassadrice de la région 
de Québec pour l’élection nationale du chef pâtissier de 
l’année. 

Le dévoilement des gagnants nationaux aura lieu au  
64e Gala du président le 21 mai 2017 au Hilton Lac-Leamy 
à Gatineau. La chef pâtissière Julie Vachon est la première 
femme chef à gagner cet honneur depuis le début du 
concours et la première à représenter la région de Portneuf 
lors du concours national de la SCCPQ.

Julie Vachon Chocolats est une chocolaterie artisanale  
située à Deschambault. Fondée en 2011, elle offre une 
variété exceptionnelle de produits chocolatés. La chef-
propriétaire opère aussi La Crémerie Générale, proposant 
glaces maison et sorbets gorgés de fruits depuis 2013.

Téléphone : 418 286-6698 
chef@julievachonchocolats.com
www.julievachonchocolats.com

À ses yeux c’était par le travail  qu’on prenait part 
à la réalité.  Et le travail,  par définition, rapportait 
de l’argent. Sans cela ce n’était pas du travail.  Par 
conséquent écrire, et particulièrement de la poésie, 
n’en était pas. C’était,  au mieux, un délassement, un 
passe-temps agréable entre des activités sérieuses. 
Mon père considérait que je gaspil lais mes dons et 
refusais de devenir adulte. 

[. . .]  Il  m’a un jour écrit,  quand j’habitais encore 
Paris,  pour me raconter qu’i l  était al lé à la biblio-
thèque publique lire certains de mes poèmes récem-
ment parus dans la revue Poetry .  Je me l’imaginais, 
dans une grande salle déserte, tôt le matin avant 
d’aller travail ler,  assis à l’une de ces longues tables, 
son pardessus sur le dos, courbé sur des mots qui 
devaient lui paraître incompréhensibles.

Paul Auster, 
 L’invention de la solitude

Un peu perdu partout, mais jamais tout à 
fait égaré.. .

Nathalie Ferlut, 
 Andersen. Les ombres d’un conteur
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CONSTRUCTION ET RÉNOVATION
Pour vos travaux de tout genre :
■ 	 Toiture
■ 	 Salle de bain, cuisine
■ 	 Porte, fenêtre,  
	 porte patio
■ 	 Terrasse
■ 	 Agrandissement,  
	 ajout d’un étage
■ 	 Construction neuve
■ 	 Gérant de chantier pour  
	 projet d’autoconstruction
■ 	 Revêtement de sol
■ 	 Garage, cabanon,  
	 abri d’auto
■ 	 Revêtement extérieur

Estimation  
gratuite! 

www.constructionkjt.com 
124, rue Johnson
Deschambault

418 285-7369

Nous avons l’i l lusion d’être des acteurs sur une scène. Nous pensons être les auteurs de notre drame  
[. . .]  en modifiant les lignes principales de l’intrigue au gré de nos caprices. 

Mais peut-être que les pantins de bois du bunraku ont la même impression. Eux non plus ne savent pas 
que des marionnettistes dirigent le moindre de leurs gestes. 

Saverio Tenuta, 
 La légende des nuées écarlates

Offre un nouveau service de répit hebdomadaire l’Atelier L’ÉVASION 
pour les proches aidants qui accompagnent à domicile une personne 
vivant avec la maladie d’Alzheimer ou autre maladie apparentée. La per-
sonne atteinte de la maladie, doit avoir une bonne condition physique. 
Elle participera à un atelier d’une demi-journée d’activités sociales sti-
mulantes et adaptées dans un environnement convivial et chaleureux.  
Communiquer avec madame Annie Ruel pour information et inscription au  
418 285-2935. Pour interurbains 1 800 470-4256.

L’atelier l’ÉVASION est rendu possible suite à la contribution financière de

Organisme communautaire pour les familles de 
la région de Portneuf qui ont de jeunes enfants

Services offerts dans votre secteur :

Atelier « Les Petites découvertes »
Atelier où les enfants âgés de 3 à 5 ans accompagnés de leurs parents 
ou grands-parents réalisent des apprentissages par l’intermédiaire du 

bricolage et de l’expérimentation. Les plus jeunes enfants peuvent également accompagner leurs parents. Après chaque ren-
contre, les familles ont la possibilité de faire l’emprunt de jeux éducatifs. Tous les lundis, de 13 h 15 à 14 h 45 au Centre commu-
nautaire & culturel de Saint-Marc-des-Carrières. À partir du 6 février  jusqu’au 1er mai 2017. L’unité mobile d’animation sera sur 
place les 6 et 20 février, 20 mars et 10 avril prochain. L’activité est gratuite (la carte de membre familiale au coût de 5  $ / an est 
toutefois requise).

Cuisines collectives
S’adresse aux familles biparentales du secteur ouest de la région, à faible revenu (avec ou sans emploi), qui ont au moins un enfant 
d’âge préscolaire ou au premier cycle du primaire. Ce service a lieu une fois par mois au Centre des loisirs de Deschambault et 
comprend 2 rencontres soit, l’une de planification des recettes qui a lieu les mardis en après-midi et l’autre de préparation des 
repas, qui se déroule les jeudis.

▶ ▷ ▶ ▷ ▶ ▷ ▶ ▷ ▶ ▷ ▶ ▷ ▶ ▷ ▶ ▷ ▶ ▷ ▶ ▷ ▶ ▷ ▶ ▷ ▶ ▷

Information et inscription requise pour chacun de ces services
Tél. : 418 873-4557 ou 1 888 873-4557 (sans frais)
Courriel : cerfvolant@derytele.com

Il est possible de vous inscrire en tout temps selon le nombre de places disponibles.

Le programme Écono-
logis bat son plein et 
c ’est plus de 500 foyers 
à faibles revenus qui 
ont déjà reçu ce ser-

vice gratuit depuis le lancement de la saison au mois  
d’octobre dernier. 
Il est encore temps de vous inscrire pour recevoir de l’aide 
gratuite pour protéger votre logement ou votre maison du 
temps froid de l’hiver car Éconologis se poursuit jusqu’au 31 
mars 2017. 

Vérifiez votre admissibilité au 418 523-5595 ou sans frais au 
1 866 266-0008, ou encore visitez notre site www.vivreenville.
org/econologis. Et pour plus d’information : www.econologis.
gouv.qc.ca.
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T a r i f s  p o u r  
l e s  p u b l i c i t é s
Prenez note que des frais de 5 $ à 10 $  
pourraient s’ajouter pour la mise en page.

De plus, en raison de notre procédé d’impression, 
nous vous demandons, si possible, de privilégier les 
formats .doc, .jpg et .pdf.

Les formats peuvent être horizontaux ou verticaux.

Date de tombée : le 20 du mois
C o u v e r t u r e
Conception : Robert Julien et les Impressions Borgia inc.
photo : Fernand Rivard 
Gracieuseté : Alcoa – Aluminerie de Deschambault 
Impression : Les Impressions Borgia inc.

B u l l e t i n  c o m m u n a u t a i r e  Le Phare

Faire parvenir articles et publicités à : 
	 Robert Julien, coordonnateur 
	 418 268-3794 
	 bulletin_le_phare@hotmail.com

Faire parvenir les paiements à : 
	 Bulletin communautaire Le Phare 
	 a/s Municipalité de Deschambault-Grondines

Local
Format Coût

Carte d’affaire 
¼ de page 
½ page

10$ 
15$ 
25$

Extérieur
Format Coût

Carte d’affaire 
¼ de page 
½ page

20$ 
30$ 
50$

Il n’y a aucune raison de croire 
que l’essence des choses se  
transforme quand on en change 
l’extérieur.

Flemming Jensen Ímaqa,  
Une aventure au Groenland

M e s s a g e  c o n c e r n a n t 
l e s  p u b l i c i t é s

Les publicités payantes réservées dans le Bulletin Le Phare devront dorénavant être payées avant publication. Vous pourrez tou-
jours envoyer votre publicité pour la date de tombée (le 20 de chaque mois) à l’adresse bulletin_le_phare@hotmail.com en vous 
assurant de payer votre réservation autour de cette même date.

Le chèque devra être fait à l’ordre du Bulletin communautaire Le Phare.

Ceci dans le but d’éviter la facturation et les rappels occasionnels.

Merci de votre compréhension. 

Le  Phare
DESCHAMBAULT- GROND INES
L E  F L E U V E  E N  PA RTA G E

L E  B U L L E T I N  C O M M U N A U T A I R E  Q U I  N O U S  U N I T  E T  N O U S  I N F O R M E

Le  Phare
DESCHAMBAULT- GROND INES
L E  F L E U V E  E N  PA RTA G E

L E  B U L L E T I N  C O M M U N A U T A I R E  Q U I  N O U S  U N I T  E T  N O U S  I N F O R M E

Centre de services :
Deschambault� Saint-Casimir 
418 268-3521� 418 339-2265

Saint-Ubalde� Lac-aux-Sables 
418 277-2104� 418 336-2020

Centres de services automatisés :
Notre-Dame-de-Montauban 
Grondines 
Saint-Alban



Êtes-vous prêt pour 2017 ?
Merci de votre implication !

Les employés de 
l’Aluminerie de Deschambault,
ensemble pour faire 
une différence !


